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L’écriture inclusive utilisée dans un
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document officiel du Ministère du Travail
!

Voir l’ensemble du document ici :
http://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/wp-content/uploads/20
17/10/Guide-Egalite-femmes-hommes-Mon-entreprise-sengage.pdf

Signé par les deux coupables : 

Pourtant, selon la loi Toubon, article 1 : « Langue de la
République en vertu de la Constitution, la langue française
est un élément fondamental de la personnalité et du patrimoine
de la France.
Elle est la langue de l’enseignement, du travail, des échanges
et des services publics ».
De plus…

L’Académie française ne tolère pas l’écriture inclusive :
http://www.academie-francaise.fr/questions-de-langue#38_strong
-em-fminisation-des-noms-de-mtier-de-titres-etc-em-strong
Or, c’est l’Académie française qui est chargée de poser les
normes dans ce domaine depuis 1635.
On notera aussi la composition du groupe de travail qui a
conçu ce document : que des femmes.
A moins qu’il y ait des transgenres et autres indécis du sexe
dans le lot.
N’a-t-on  pas  affaire  à  un  cas  de  «  ségrégation
professionnelle  »  ?
Le plus intéressant serait de savoir combien ont palpé les
auteurs pour un document où les mots « islam », « voile » et
« religieux » sont absents.
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Complément 
D’autres  documents  officiels  comportent  de  l’écriture
inclusive.
Un site évoque l’université de Tours :
http://lesmaterialistes.com/ecriture-inclusive-manuels-scolair
e-universite-offensive-post-modernisme
Un autre celle de Poitiers et le CNAM :
http://www.7apoitiers.fr/enquete/2379/l-rsquo-ecriture-inclusi
ve-divise
Même si la question ne paraît pas passionner les foules, c’est
intéressant  à  savoir  pour  les  recours  contre  les  actes
administratifs qu’ils pourraient adopter.
L’acte peut être annulé comme contraire à la Constitution et
la  loi  Toubon,  compte  tenu  du  fait  que  c’est  l’Académie
française qui détermine ce qu’est la langue française au sens
de ces textes.
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